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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Au début de l’alinéa 183, substituer au mot :

« cent » 

le mot :

 « des ».

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 

« (QPV) »,
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insérer les mots : 

« et dans les zones de revitalisation rurale (ZRR) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de faire rentrer les zones de revitalisation rurale dans les territoires 
d'installation des classes de reconquête républicaine, car si la défiance envers les forces de l'ordre y 
est en moyenne moins virulente, les problématiques de décrochage et de chômage des jeunes y est 
très important. Les jeunes de ces territoires doivent, par soucis de non discrimination territoriale, 
bénéficier des mêmes chances que les jeunes en difficultés des territoires urbains.


